
Échelle 1 : 5000

AU                  Zone naturelle non équipée
            AU1a  Secteur de moindre densité
            AU1ai Sous-secteur où l'ac�vité commercialede détail est règlementée 
            AU1ap Secteur de prescrip�ons paysagères
            AU1b   Secteur de plus forte densité

AUI                  Zone à voca�on future d'ac�vités industrielles et commerciales
            AUIcg  Secteur où le commerce est limité
            AUIa    Secteur de plus grande hauteur
            AUIacg Secteur de plus grande hauteur où le commerce est limité
            AUIb    Secteur d'ac�vités ar�sanales

AUIp                Zone d'urbanisa�on future ZAC du Plateau
           AUIp1   Secteur de plus grande hauteur

AUE                 Zone à voca�on future d'accueil d'équipement d'intérêt général 
           AUEa   Secteur à voca�on aéronau�que
           AUEc   Secteur à voca�on culturelle et spor�ve
           AUEh   Secteur à voca�on hospitalière

AUM1             Zone d'urbanisa�on future ZAC de Maubec
           AUM1i Secteur où l'ac�vité commerciale de détail est règlementée 
           AUM1nc Secteur où l'implanta�on des commerces est interdite

AUM              Zone naturelle réservée pour une urbanisa�on organisée

A                    Zone Agricole

N                    Zone naturelle
           Nf       Domaine public concédé de la C.N.R 
           Np      Parc urbain
           Na      Aménagements autorisés sous condi�ons

ZONES AGRICOLES ET NATURELLES:

ZONES URBAINES:

UA                  Centre historique
            UAa   Secteur de moindre hauteur
            UAb   Secteur de grande hauteur
            UAd   Secteur de hauteur et d'alignement adaptés

UB                 Zone urbaine de densité élevée

UC                 Quar�ers mixtes d'extension en con�nu
            UCa   Secteur de moindre hauteur
            UCc   Secteur de grande hauteur
            UCef Secteur d'accueil d'équipement public à voca�on mortuaire

UD                 Quar�ers mixtes d'extension en discon�nu
           UDc    Secteur de moindre densité
           UDd    Secteur d'assainissement spécifique
           UDp    Secteur de prescrip�ons paysagères
           UDi     Secteur où l'ac�vité commerciale de détail est règlementé règlementée

UI                   Zones à voca�on d'ac�vités industrielles et commerciales
            UIs     Quar�er de la Gare
            UIcg   Secteur où le commerce est limité

UV                  Aire d'accueil des gens du voyage

ZONES D'URBANISATION FUTURE:

PLU approuvé le:                                                   18 juillet 2005

Révision générale n°6 approuvée le :                  15 septembre 2014

Modifica�on simplifiée approuvée le :                07 mars 2016

Mise en compa�bilité approuvée le :                  15 mars 2017

Modifica�on n°1 approuvée le :                          29 octobre 2018

Modifica�on n° 2 approuvée le :                         10 mars 2021


